
BORDEREAU

Depuis 2020, les modalités de collecte de la taxe d'apprentissage

ont changé. Calculé sur 0,68% de votre masse salariale, 13% de

cette somme sert à financer les formations initiales technologiques

et professionnelles. Mais c'est à vous de choisir le bénéficiaire !

Les Esat et IMPro des Papillons Blancs de Dunkerque sont habilités

à recevoir le versement de la taxe d’apprentissage.

MONTANT À PAYER AUX ÉTABLISSEMENTS

DES PAPILLONS BLANCS DE DUNKERQUE

Virement : 

Montant : ……………………………………………………………………………..

IBAN : FR76 3000 3007 9000 0372 6630 711

BIC : SOGEFRPP

Titulaire du compte : l’association Les Papillons Blancs – Vie Associative

Domiciliation : Société Générale Dunkerque 

Référence à mentionner dans le libellé du versement : TA2022 + Nom de votre société + votre 

SIRET

Chèque : 

Montant :   ………….... Numéro du chèque : ………………………………………

Banque : ………………………………………………………………………………..

Effectuer le chèque à l’ordre de l’association Les Papillons Blancs – Vie Associative avec la mention 

TA 2022 + Nom de votre société + votre SIRET au dos 

RENSEIGNEMENT SUR L’ENTREPRISE : 

Nom de l’entreprise : ………………………………………………………………….

SIRET : …………………………………………………………………………………

Adresse : ……………………………………………………………………………….

Code Postal : ……………………………………..……………………………………

Ville : …………………………………………………………………………………….

Téléphone : …………………………………………………………………………….

Interlocuteur : …………………………………………………………………………..

Fonction : ……………………………………………………………………………….

Email : …………………………………………………………………………………..

Veillez à remplir attentivement les champs de ce formulaire, 

toutes les informations sont importantes pour nous permettre 

de vous adresser votre reçu libératoire, 

attestant votre versement.



RECU LIBERATOIRE

En versant votre taxe d’apprentissage à un établissement des

Papillons Blancs de Dunkerque, vous contribuez à bâtir une société

plus inclusive pour les personnes en situation de handicap. Merci !

RECEVOIR VOTRE REÇU LIBÉRATOIRE 

À l'issue de votre versement, nous vous ferons parvenir votre reçu libératoire.

Merci de préciser de quelle manière vous souhaitez recevoir votre reçu :

Par courrier

Par email

Pour toute question ou demande d'accompagnement, contactez
Taxe.apprentissage@papillonsblancs-dunkerque.fr

CHOIX DE L’ÉTABLISSEMENT POUR LE VERSEMENT

DE VOTRE TAXE D’APPRENTISSAGE
(mention non obligatoire)

IME de Coppenaxfort ESAT de Grande-Synthe
N°UAI 0594735B Siret : 775 622 285 00093
IMED ESAT de Téteghem
N°UAI 0594741H Siret : 775 622 285 00267

mailto:Taxe.apprentissage@papillonsblancs-dunkerque.fr

